
BILAN DE LA CONCERTATION POUR L’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Introduction : 
Par délibération en date du 28 mars 2019, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local 
d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire communal conformément aux articles L. 151-1 et suivants et 
R. 151-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
L’article L. 103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme dispose qu’avant toute élaboration ou révision de PLU 
et toute opération d’aménagement, le Conseil Municipal doit délibérer sur les objectifs poursuivis et sur les 
modalités de la concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et toutes les autres personnes concernées (dont les acteurs institutionnels). 
 
La délibération qui arrête le PLU peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application de 
l’article L. 103-2 et suivants du Code de l’urbanisme. 
 
Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et réglementaire nécessaire à la mise en œuvre d’un projet 
qui s’inscrit dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de développement. 
 
A ce titre, il est l’expression d’un projet politique et est élaboré : 
▪ avec la population dans le cadre de la concertation ; 
▪ avec le Conseil Municipal qui débat des orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables ; 
▪ avec les Personnes Publiques (Etat, Région, Département, Chambres consulaires) qui demandent à 

être associées lors de l’élaboration du projet. 
 
Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Pour cela, un dialogue est 
organisé avec les habitants et partenaires locaux tout au long de la procédure. Le fond et la forme du 
document doivent également répondre à cette exigence en favorisant une lecture aisée. 
 
C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs (population, élus et personnes 
publiques) a été définie et menée tout au long du processus d’élaboration du futur plan local d’urbanisme, 
de sa prescription à l’arrêt projet. 
 
Les principes de la concertation de la population : 
▪ La procédure : 

L’article L. 153-1 et suivants et R. 153-1 et suivants Code de l’Urbanisme, octroie aux communes la 

compétence pour élaborer leurs Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

Le PLU a pour vocation d’être un document d’urbanisme unique applicable à l’ensemble du territoire 
communal intégrant en particulier, pour des raisons de cohérence, toute la dimension opérationnelle de 
l’urbanisme et articulant toutes les politiques d’urbanisme avec celles relatives à l’habitat, aux 
déplacements, aux transports, à l’urbanisme commercial…etc. 
 
La concertation n’est pas une étape de l’élaboration du PLU dans la mesure où elle est présente tout au 
long de la démarche. 
Toutefois, deux phases doivent être distinguées : 
- La première réalisée durant l’élaboration du projet de PLU (rapport de présentation, PADD, règlement, 
annexes…) et faisant l’objet d’un bilan qui doit être approuvé par le Conseil Municipal en même temps ou 
avant l’arrêt du projet de PLU. 
- La seconde qui s’effectue après l’arrêt du projet de PLU et l’approbation du bilan de la concertation de la 
phase 1. Cette seconde phase de concertation consiste d’une part en la mise à disposition du public du 
projet de PLU arrêté et d’autre part en une enquête publique d’un mois réalisée à l’issue de la consultation 
des Personnes Publiques Associées, soit 3 mois minimum après l’arrêt du projet de PLU par le Conseil 
Municipal. 
 
 



Les modalités de la concertation 

Les modalités de la concertation ont été définies par les délibérations du Conseil Municipal en date du 28 
mars 2019. La loi n’impose aucune règle en la matière, le choix des modalités de concertation revient 
exclusivement à la Commune. Toutefois, il convient de prendre en compte les dispositions législatives et la 
jurisprudence administrative relative à l’application de l’article L. 103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
Ainsi, les modalités de concertation doivent permettre une concertation effective avec le public en 
retenant trois critères d’élaboration : 
▪ Le moment de la concertation : celle-ci doit en effet se dérouler suffisamment en amont de la 
procédure et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles ; 
▪ La durée de la concertation qui doit être suffisante pour permettre une bonne information de la 
population ; 
▪ La mise en place de moyens et de supports permettant de recueillir les avis et les observations du 
public. 
 
Les délibérations du Conseil Municipal de la délibération en date du 28 mars 2019 portant sur l’élaboration 
du Plan Local d’ Urbanisme ont défini les modalités suivantes de concertation avec la population : 
▪ Affichage des délibérations de prescription de révision du PLU pendant toute la durée des études 
nécessaires 
▪ Article spécial dans la presse locale 
▪ Articles dans le bulletin municipal 
▪ Réunion publique avec la population 
▪ Dossier disponible en Mairie 

 

La mise en oeuvre de la concertation 

Les modalités définies par la délibération en date du 28 mars 2019 ont été mises en œuvre de la manière 
suivante : 
▪ Affichage puis publication de la délibération et du compte-rendu du Conseil municipal 

concernant la prescription du PLU 
▪ Affichage puis publication de la délibération et du compte-rendu du Conseil municipal 

concernant le débat sur le PADD 
✓ L’affichage des délibérations s’est fait sur le panneau situé devant l’entrée de la mairie, à 

l’extérieur.  
✓ Publications des comptes rendus du conseil municipal concernant ces deux délibérations. 

 
▪ Affichage sur panneau lumineux d’information municipale : Centre bourg et au Complexe sportif 

L’affichage s’est fait sur le panneau situé devant l’entrée de la mairie, à l’extérieur. L’affichage a été réalisé 
pour avertir de chacune des réunions publiques. 
 
▪ Réalisation d’une exposition présentant les enjeux de territoire, le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD), complétée par 2 autres panneaux de présentation du projet de 
PLU, 
 

▪ Articles dans la presse locale 
✓ Des articles dans Ouest France et le Courrier du Pays de Retz (30 sept 2020 – 13 nov 2020 – 10 

juillet 2021 – 9 août 2021 - 8 oct 2021 – 28 nov 2021…) 
 
▪ Articles dans le bulletin municipal 
✓ 1 article dans le magazine de septembre 2020, sur la présentation du projet de révision générale 

PLU, les enjeux, la concertation et le planning du projet. 
✓ 1 article dans le magazine de novembre 2020 
✓ 1 article dans le magazine d’avril 2021 
✓ 1 article dans le magazine de novembre 2021 : Présentation du dossier PADD 
✓ 1 article dans le magazine de février 2022 : Présentation du dossier de PLU 



▪ Articles sur le site internet de la commune 
✓ Des articles pour annoncer les réunions publiques : octobre 2020, novembre 2021 
✓ Des articles pour présenter les étapes de la révision du PLU : octobre 2020, février 2021, novembre 

2021, présentation du PADD 
 
▪ Articles sur le facebook de la commune 
✓ Des articles sur facebook pour annoncer les réunions publiques : octobre 2020, novembre 2021 

 
▪ Mise à disposition du dossier disponible en mairie et courriers des habitants 
✓ Mise en place en mairie d’un cahier offrant la possibilité de consigner les observations écrites et 

suggestions du public (aucune observation recueillie) –105 courriers reçus en mairie 
 
▪ Communication dans le discours des vœux du maire à la population 2019, 2020, 2021 

 
▪ Questionnaires à destination des agriculteurs pour élaborer le diagnostic agricole 
▪ Une rencontre le 05 décembre 2020 de 9h30 à 17h30 avec les agriculteurs de la commune 

Objectif : Journée d’échange sur le diagnostic et les moyens dont la commune dispose pour prendre en 
compte l’activité agricole dans son document d’urbanisme. 
 
▪ Le comité de pilotage 

Mise en place d’un groupe de travail composé de 12 membres qui s’est réunis 22 fois du 26.11.2018 au 
18.10.2021.  
 
▪ Atelier de concertation 

Mise en place de 2 ateliers de concertation : 
✓ Atelier « Environnement » le 14 janvier 2020 à 14h - 15 participants 
✓ Atelier « Habitat » le 17 septembre 2020 à 16h - 22 participants 
✓ Atelier « Economie » le 17 septembre 2020 à 19h - 18 participants 
✓ Atelier « nouveaux habitants » le 8 juin 2021 à 19h - 15 participants 
✓ Atelier « village » le 23 juin 2021 à 19h - 16 participants 

 

▪ Balade urbaine relative à la phase de diagnostic 
Une balade urbaine réalisée le 27 novembre 2019 à 14h. 20 participants  
 
▪ 3 Réunions publiques à l’Espace culturel du Grand Lieu 
✓ 1 réunion publique le 14 octobre 2020 à 19h30 relative à la présentation des enjeux, issus du 

diagnostic, pour le territoire. 77 participants. 
✓ 1 réunion publique le lundi 22 novembre 2021 à 16h pour la présentation du PADD. 65 participants. 
✓ 1 réunion publique le lundi 22 novembre 2021 à 20h pour la présentation du PADD. 45 participants. 

dont la communication a été réalisée via le bulletin municipal de la commune, sur le site internet de la 

commune, le site facebook de la commune et dans la presse (Ouest-France) via un affichage sur les 

panneaux numériques de la commune.  

▪ La concertation avec les personnes publiques associées. 
L’ensemble des personnes publiques associées a été convoqué aux réunions. 
Ces rencontres ont permis de présenter les avancées et de recueillir les avis. 

✓ 1 réunion le 01.12.2020 à 9h pour présenter les enjeux du PLU suite au diagnostic. 

✓ 1 réunion le 12.04.2021 à 9h30 pour présenter le PADD 

 

 

 

 



3- BILAN DE LA CONCERTATION 

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant la révision du 
PLU ont été mis en oeuvre. 
 
Tout au long de la procédure de révision du PLU, et notamment aux phases importantes (lancement, 
diagnostic, PADD et projet de PLU), la commune de La Chevrolière a offert à sa population des moyens de 
prendre connaissance des éléments du diagnostic et des orientations du projet de PLU ainsi que des pièces 
réglementaires et de l’avancée de la procédure. La commune a mis en place des moyens d’information 
diversifiés permettant d’informer le maximum de personnes (presse, panneaux d’exposition, affichage, 
publication internet, bulletin…). 
 
Ont également été fournis aux habitants qui le souhaitaient des moyens de formuler des demandes, 
observations et/ou suggestions sur le projet (registre de concertation, réunions publiques…) La commune a 
étudié toutes les observations formulées. Ont été prises en compte les remarques qui venaient enrichir la 
réflexion, et les demandes qui étaient cohérentes avec le projet communal (tel que défini au PADD) et 
l’intérêt général. 
 
 
 
4- Exemple de communication 

Délibération prescrivant la révision du PLU  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Articles de presse locale : Ouest France / Courrier du Pays de Retz 

 Ouest France 30 septembre 2020 

 

 

 

 

 

                



Articles magazines municipaux 

 Magazine municipal septembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

Magazine municipal avril 2021 

 

 

 

Magazine municipal novembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Publication Site internet – page Facebook 

 

 

 

 



 

 
Annonce des réunions publiques 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les ateliers 
 

 

   

    



 
Les réunions publiques 
 

 
 
 
La balade urbaine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Les panneaux d’information 
 

 
 
 

 
 
 


